
Comment aménager et entretenir 
les cimetières des communes du Parc national des Pyrénées ?
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« Ce qu’il y a de plus beau dans les cimetières ce sont les mauvaises herbes »
Francis Picabia  peintre, dessinateur, écrivain

INTRODUCTION

St. Savin

3



 

4Les fiches suivantes ont été écrites par un comité de rédaction regroupant :
Le bureau d’études Territòri, les Conseils d’Architecture de l’Urbanisme et de l’Environnement des Pyrénées-Atlantiques et des Hautes-
Pyrénées,  la Direction départementale des territoires des Hautes-Pyrénées.
Le Parc national des Pyrénées a participé et coordonné l’ensemble de ces contributions.
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1/ LE CIMETIERE, UN ESPACE PUBLIC SINGULIER 

Gavarnie
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« J’ai tourné autour, entre l’église et le mur crénelé. Là est le cimetière, semé de grandes 
ardoises où des croix et des noms de montagnards creusés avec un clou s’effacent sous la 
pluie, la neige et les pieds des passants »
 

              
      

            
               
     

             
                 
 

* Code général des Collectivités Territoriales (Art. L 2223-1)

1. Eglise de Betpouey
2. «Church of Luz» Gravure illustrant un enterrement à 
Luz dans l’enceinte de l’église. 19ème siècle Coll. part.

1.

2.
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«...considérant que la translation du cimetière hors ville est d’une nécessité urgente, 
qu’elle ne saurait être assez hâtée, ne serait-ce que pour délivrer les habitants des effluences 
cadavériques qui s’élancent de l’ancien cimetière, émanations qui peuvent d’un instant à 
l’autre compromettre la salubrité publique... »

               
 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Luz-Saint-Sauveur (ADHP – 2O 1549)

    
           

            
               

          

1. Cadastre illustrant la translation du cimetière 
d’Aucun
2. Stèle tombale du 13ème siècle Jézeau
3. Croix tombale du 17ème siècle Gouaux2.

1.

3.
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1.

Emplacement du cimetière en 1830

Emplacement du cimetière 
aujourd’hui
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Au tournant des années 50, la société montagnarde 
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1.  Guchan
2.  Vielle-Aure
3.  Gavarnie

1.

2.

3.
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Pyrénées 
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Cimetière en pente
St. Marie de-
Campan
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Cimetière en balcon Cimetière en terrasses
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1. Bazus
2. Artalens 
3. Adast
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1.

2.
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St. Savin
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Vent

Pluie

Vers les nappes phréatiques
cours d’eau ... *« Loi Labbé », adoptée le 6 février 2014, modifiée par la loi sur la transition 

énergétique.

3.
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Les dérogations

              
     
                

 

            
    

              
           

           
         

         

    

1 et 2. Cheminement avec matériaux et 
couleurs contrastés devant la mairie de 
Lagarde
3. Saubion

1.

2.

3.

 

14



    

Vielle-Aure
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Arbonne

Cheminement piéton
Sol non meuble et non glissant
Largeur minimale 1,20m et 0,90m
Pente < ou = à 6%
Dévers < ou = à 3%

Stationnement + PMR
1 place PMR pour 50 places
Marquage au sol + signalisation verticale
Dim. minimale: 3,30 x 5,00m
Ressaut inf. à 2 cm au cheminement

Rue
17

   

Cheminnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnneeeeeeeeeeemmmmmmmmmeeeeeeeeeeeeeennnnnnnnnnnnnnnnnnt piéton
Sol non meububububububububububublelelelelele e e et t t t t t nononononon glissant

p
Largeur mininimamalele 1 1,2,20m et 0,90m
Pente < ou = à 6%
Dévers < ou = à 3%

SSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSStttttttttttaaaaaaaaatttttttttttiiiiiiiiiiioooooooonnnnnnnnnnnnnnnnneeeeeeeemmmmmmmmeeeeeeennnnnnnnnnnnnntttttttttttttttttttttttttttttttttttttt  ++++++++  PPPPPPPPPPPMMMMMMMMMMMRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRR
1 place PMR R pour 50 places
Marquage au sol + signalisation verticale
Dim. minimale: 3,30 x 5,00m
Ressaut inf. à 2 cm au cheminement

RRRRRRRRRRRRRRuuuuuuuuueeeeeee



 

           
         

        
            
            

      

    
   

   
   

    

   Seuil
Absence de marches et ressauts
Absence de rupture de niveaux, aux abords immédiats
Ressaut < à 2cm    

     Allées
Absences de trous ou fentes sup. à 2cm
Absences d’obstacles à la roue
Sols non meubles, réfléchissants ou glissants
Largeur minimale 1,20m et 0,90m pour l’existant.
Largeur minimale 1,40m pour un nouveau cimetière ou 
une extension
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Les limites

               
             

      
                

              
    

               
            

 

Réglementairement, le cimetière doit être entièrement clos sur une hauteur d’1,50 m au moins. 

(Art R. 2223-2 Code Général des Collectivités Territoriales).

Préchac
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Les accès du cimetière

Les accès
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L’aménagement d’une placette devant le cimetière, la valorisation de son entrée, l’harmonisation de ses limites, l’organisation de son extension améliorent 
le fonctionnement du cimetière et ont une incidence sur l’image de la commune. Afin d’apporter la meilleure réponse à une nécessité d’extension ou de 
réaménagement de votre cimetière et/ou de ses abords, des professionnels peuvent vous accompagner : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement, 
architectes, concepteurs-paysagistes.



 

Porche d’entrée

           
              

       

           
            

 

               
               
       

    
       
              
        

Accès portillon
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Les espaces de circulation

Esterre
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Les allées
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Allées secondaires :
Revêtement perméable

Allées secondaires :
Revêtement perméable

Allées véhicules :
Revêtement résistant et perméable, récupération 
des eaux de ruissellement de part et d’autre.

      

                
       

        
              

             
              

    

          
            

            


   
               

                 
     

    
               

                
         Accous
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1. Camalès, avant réfection des allées

2. Camalès, après réfection des allées en béton désactivé

Caniveau en calade Drain ouvert

Perméabilité du sol

Largeur de passage 90 à 140 cm

Allées secondaires
Revêtement en calade de pierre
attention à la planéité PMR
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        P  M R            
                  

Intégration 
paysagère

Accessibilité
PMR *

GRAVIER

GRAVES LIÉES 
           BONNE
Car conservation de la 
couleur des granulats

MAUVAISE

BONNE

★★

★★★

ENROBÉ
MAUVAISE OPTIMALE ★★★★

  DALLES ALVÉOLÉES            

remplies de gravier BONNE ★★★ Arrachage manuel
OUI

OUI

OUI

NON

Problème pour les ouvertures par devant des caveaux 
(encoche à prévoir au cas par cas ) 

Epaisseur mini pour un entretien optimal: 10-15 cm
Mise en place d’un feutre géotextile 140 g/m2 en dessous.

Problème pour les ouvertures par devant des caveaux 
(encoche à prévoir au cas par cas )

Problème pour les ouvertures par devant des caveaux 
(encoche à prévoir au cas par cas )  La qualité de l’enrobé 
doit être la même au centre et sur les limites de l’allée.
Traiter avec soin les bordures.

Décaissement à prévoir, apport de terre végétale, enga-
zonnement.
Présence d’ornières lors des travaux par les marbriers.

Problème pour les ouvertures par devant des caveaux 
(encoche à prévoir au cas par cas )  

Planéïté à respecter pour le passage des personnes à 
mobilité réduit

Manuel thermique gaz
Mécanique 
(herse rotative)
Tête de désherba-
ge sans projection

       Balayage

Balayage/soufflage
Nettoyage haute 
pression

ENHERBEMENT

  BÉTON DÉSACTIVÉ
  balayé-brossé

        CALADE

BONNE

BONNE

BONNE

MOYENNE

OPTIMALE

MOYENNE

★★

★★★★

★★★★★

OUI

NON

OUI

 Tonte, rotofil

Balayage/soufflage
Nettoyage haute 
pression

Balayage / soufflage

* Accessibilité des personnes 
à mobilité réduite, lorsque la 
pente est nulle

En fonction de la 
couleur du gravier

En fonction de la 
couleur du gravier

PréconisationsPerméabilitéCoûtEntretienType de revêtements
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* Accessibilité des personnes 
à mobilité réduite, lorsque la 
pente est nulle

ENHERBEMENT 
sur mélange terre-

pierre

BONNE BONNE ★★★
   

Tonte, rotofil OUI

DALLES ALVÉOLÉES 
ENHERBÉES BONNE BONNE ★★★Tonte, rotofil OUI

Problème pour les ouvertures par devant des caveaux 
(encoche à prévoir au cas par cas )  

Apport du mélange terre-pierre sur 30 cm minimum

Intégration 
paysagère

Accessibilité
PMR *

DALLES ENHERBÉES

  ENROBÉ  À LIANT 
VÉGÉTAL

BONNE

MOYENNE

BONNE

BONNE

★★★

★★★★

OUI

NON

ENROBÉ DRAINANT

ENROBÉ HYDRO-
DÉCAPÉ

DALLAGE

MAUVAISE

BONNE

car les granulats 
sont visibles

BONNE

BONNE

OPTIMALE

OPTIMALE

★★★★

★★★★

★★★★

NON

NON

NON

Problème pour les ouvertures par devant des caveaux 
(encoche à prévoir au cas par cas )

Problème pour les ouvertures par devant des caveaux 
(encoche à prévoir au cas par cas )
Risque de vieillissement précoce surtout par forte humidité.

Problème pour les ouvertures par devant des caveaux 
(encoche à prévoir au cas par cas )

Problème pour les ouvertures par devant des caveaux 
(encoche à prévoir au cas par cas )  

Ouverture par le devant. Préférer l’utilisation des pierres 
locales (schistes, granit, pierre)

Tonte, rotofil

Balayage/soufflage
Nettoyage haute 
pression

Balayage/soufflage
Nettoyage haute 
pression

Balayage/soufflage
Nettoyage haute 
pression

Balayage/soufflage
Nettoyage haute 
pression

PréconisationsPerméabilitéCoûtEntretienType de revêtements
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    au moins 50% du mélange,

          
         
  le ray grass      

De tous les revêtements, l’enherbement est une solution très avantageuse car il camoufle les 
mauvaises herbes, est perméable (sol filtrant qui diminue les ravinements causés par les sols 
imperméables) et, à condition d’être accompagné d’une bonne sensibilisation des familles, 
il ne nécessite que des tontes espacées voire des fauches dans certains endroits (notamment 
pentes).

Ens
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1. Grust avant aménagement
2. Grust après aménagement


Festuca ovina LENTE


Festuca arundinacea LENTE

Type de revêtement Installation



Festuca rubra

Ray grass
lolium perenne

 
Poa pratensis

Koelerie
Koeleria macrantha

Cynodon dactylon

LENTE

RAPIDE

repousse

LENTE

RAPIDE

FAIBLE

LENTE

LENTE

FAIBLE

BONNE

Résistance 
piétinement

FAIBLE

TRÈS BONNE

BONNE

FAIBLE

BONNE

TRÈS BONNE

Résistance 
sècheresse

MAUVAISE

SENSIBLE

MAUVAISE

BONNE

TRÈS BONNE

BONNE

BONNE

BONNE

BONNE





Autres


m o y e n n e m e n t 

 


concurrence dans 
les mélanges

LENTE

RAPIDE

LENTE

LENTE

LENTE

          

1.

2.  
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Tramezaïgues

*Rosette : Feuilles groupées au niveau du sol sur une tige très courte.



               
         



 

Matériel

    
    

les cellules

Thermique
flamme

    
  

    
    
  



  -
    

  
   

   
dormance dans le sol 

 
     



   
    



Eau chaude/vapeur 

     
 

   
   

   
  
 

 
  

   


    
     



Mécanique 

  

  
    

 



     -
     

   


 
    

  


 

Manuel

 




 
 


Comparatif des méthodes de désherbage alternatif :

1. Désherbage thermique portatif
2. Porte-outils avec balai de désherbage
3. Balayeuse voirie avec balai de désherbage

1.

2.

3.
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*Adventice : Plante indésirable.
*Plantule : Premier stade de développement d’une plante après germination.

1. Désherbeur thermique gaz
2. Désherbeur thermique vapeur
3. Rotofil avec brosse de désherbage
4. Binette à roue

1.

2.

3. 4

St. Savin
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Biriatou



Largeur minimun 65 cm permet 
l’entretien mécanique

Largeur minimun 65 cm
Plantes couvre-sol

Chaque inhumation a lieu dans une fosse séparée de 1,50 m à 2 m de profondeur sur 
80 cm de largeur. Les fosses doivent être distantes les unes des autres de 30 à 40 cm sur 
les côtés et de 30 à 50 cm à la tête et aux pieds. L'ouverture des fosses pour de nouvelles 
sépultures n'a lieu que de cinq années en cinq années (CGCT, R 2223-3, 4 et 5).

U   
           
                 

            
     

            
          

         
            

E  
              

          

Plantation de couvre-sol 
en inter-tombes 
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        , nécessaires dans un cimetière,
        
          

            
                

          
              

    

E  
            

              
              
              

              



Préférer des espèces variées et locales qui seront plus résistantes aux maladies car 
adaptées aux conditions du sol et du climat.

St. Marie de 
Campan

37
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L’idéal est le recours à une haie mixte mélangeant espèces à feuilles caduques et 
persistantes. Elle allie les avantages des unes et des autres (semi-opacité et couleurs). 
Eviter les espèces envahissantes qui vont se propager partout et n’apportent pas ou 
peu de biodiversité.

1. Arbouix
2. Cadeilhan
3. Vignec

1.

2.

3.
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 Les concessions en attente

Extension du cimetière

39

Arrens
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1. Beaucens
2. Arbouix
3. Mauléon

1.

2.

3.
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L            
           

   
            
    

           
           

           
     
 
       

1. Arbonne
2. Camalès

41

1.

2.

Source: Copyright CAUE 64

Source: Copyright CAUE 64
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Plantes couvre-sol

Columbarium

Le jardin du souvenir

Cavurnes
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Cavurnes

1. Biriatou
2. Séméac
3. Bun

1. 2. 3.
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Source: Copyright CAUE 64



 

Le Columbarium
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L’abri à conteneurs

Les composteurs

 

1. Aucun
2. Grust
3. Gazave 

45

1.

2.

3.
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Le point d’eau

1. Vielle Aure
2. Arrens

1. 2.
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 3/ COMMENT ALLER PLUS LOIN ? 
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St.Lary



A           
          

       
        

  
          
            

     
             

          
            


          
             

              
         

           
          

   

     

          
    

             
         


             
         

          
             

        

La translation du cimetière
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1et 2. St Jean-de-Luz
3. Mauléon
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1.

2.

3.

Source: Copyright CAUE 64

Source: Copyright CAUE 64

Source: Copyright CAUE 64



   

Avantage :          
      

 Inconvénient :       
          

    

     

Avantage :    

 Inconvénients :          
           

             
    

Allée, revêtement
en gravier

Engazonnement optimal
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1. Beaucens
2. Louvie - Soubiron
3. Arras en Lavedan 

51

1.

2.

3.



      

            
        
   
     
                
           
             
       

               
 

1. Marché de Saint-Lary 
2. Luz Saint-Sauveur 
3. Arras en Lavedan

1.

2.

3.
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5353

1.

2.

3.

1. Guchen
2. Les Herbiers
3. Folie jardins à 
Beaucens



Depuis plusieurs années, le Parc national des Pyrénées accompagne les communes dans l’élaboration d’un Atlas de la Biodiversité Communale. 
Cette démarche permet de mieux connaître la faune et la flore de la commune et d’identifier les enjeux spécifiques liés.
Le Conservatoire Botanique des Pyrénées a lancé en 2015 la marque «Flore Locale » et « Vraie Messicole », des signes de qualité nationale 
pour les filières de production et de commercialisation de plants et de semences sauvages d’origine locale.
En 2016, la commune d’Arrens-Marsous, qui s’était engagée dans une démarche zéro pesticide, a lancé le projet UTOPY (Utilisation de 
la flore Pyrénéenne). Il s’agit de tester différentes espèces végétales locales prélevées dans les montagnes alentours et multipliées par le 
Lycée de l’Horticulture et du Paysage Adriana. Une liste d’espèces a été définie avec un groupe d’habitants volontaires, le Conservatoire 
Botanique de Midi-Pyrénées, le Parc national des Pyrénées et le Lycée Adriana. Ces espèces ont été plantées dans différents espaces de la 
commune et leur développement est suivi attentivement.

2.1. 3.3.
1. Hôtel à insectes
2. Atelier enfants à 
   Arrens- Marsous
3. Animation jardinage       
à Bedous
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UTILISATION PESTICIDES

                   
     

               
                   

  

               
                 

   

ACCESSIBILITE

             
     

          
             

      

                 
                  

            
         

               
              
           



            
           

             
             

     

GENERALITES CIMETIERE

                

55

Arras en Lavedan



   

CAUE de la Somme, «Les cimetières ruraux de la Somme : entretenir et valoriser»  
 Conception et gestion écologique des cimetières»  

Crédits photos
             

           
          

      

Illustrations et Conception graphique


Coordination du projet 
Parc national des Pyrénées
 
Rédaction 
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Préchac


